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Bar-le-Duc, le 11/02/2026

L’inspectrice d’académie,
directrice académique des services 

de l’éducation nationale de la Meuse 

à

Mesdames et Messieurs les enseignants
                du premier degré du département de la Meuse

              S/C de Madame et Messieurs les inspecteurs     
      de l’éducation nationale en charge de circonscription

 
 

Objet :  Congé de formation professionnelle pour formation à caractère personnel des enseignants du premier 

degré au titre de l’année scolaire 2026-2027. 

 

Réf. : Décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 - Chapitre VII - articles 24 à 30 modifié par Décret n° 2017 - 928 

du 6 mai 2017. 

 

 

En vue d'étendre ou de parfaire votre formation personnelle, vous pouvez bénéficier d'un congé de formation 

professionnelle pour une durée maximale de trois ans sur l'ensemble de votre carrière et dans la limite des crédits 

prévus à cet effet. La notice de renseignements jointe en annexe 1 présente les principales dispositions des 

textes en vigueur. 

 

Votre demande de congé de formation professionnelle sera obligatoirement établie à partir du modèle joint et 

devra être revêtue de l’avis de votre supérieur hiérarchique.  

 

Elle devra être transmise au plus tard le : 

 

Vendredi 3 avril 2026 au plus tard, 

à la direction académique, bureau de la formation continue 

affaire suivie par Mme Mélanie PIAT 

 

 

 

 

        Marie-Laure CARREE SENE 
 


